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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-jointe la reponse de la France ä la communication conjointe de

quatre procedures speciales sur un potentiel cas de repression transnationale ä
l'encontre de M. Joseph Akaravong, defenseur des droits de l'Homme et militant

laotien en exil en France agresse ä Pau (communication n° AL FRA 11/2025).

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion

pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.,
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Geneve, le 27 janvier 2026

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations
1211GENEVE10



A/s. - Reponse de la France ä la communication coniointe de quatre procedures speciales sur

un potentiel cas de repression transnationale ä l'encontre de M. Joseph Akaravone, defenseur

des droits de l'Homme et militant laotien en exil en France asresse ä Pau (AL FRA 11/2025)

Par un courrier en date du 8 septembre 2025, quatre procedures speciales des Nations Unies1

ont demande aux autorites fran(:aises de bien vouloir leur communiquer des informations et

des observations sur un potentiel cas de repression transnationale ä l'encontre de M. Joseph

Akaravong, defenseur des droits de l'Homme et militant laotien en exil en France.

Le Gouvernement fran^ais a l'honneur de presenter les observations qui suivent:

1. Veuillez fournir taute information ou tout commentaire complementaire en relation

avec les alleeations susmentionnees

Reponse de la France : Le 16juin 2025, le ministere de la Justice etait informe par le procureur

general pres la cour d'appel de Pau d'une agression subie par un ressortissant laotien dans la

journee du 14juin 2025 sur la commune de PAU.

En l'etat, le ministere de la Justice ne dispose pas d'information sur un lien eventuel entre

l'agression subie par la victime et san Opposition au regime laotien.

2. Veujljez fournir des informations sur les mesures prises par les autorites policieres et

judiciM^^^ francaises en reponse ä l'aeression dont a ete victime M. Akaravone,

nptamment l'oblieation de mener une enauete rapide, efficace, exhaustive,

independante, impartiale et transparente, conformement au Protocole du Minnesota

(2016), Cette enauete impliaue notamment la preservation des elements de preuve, la

documentation medico-leeale, l'information et la Darticipation des proches/avants

droit, ainsi aue l'acces ä l'information sur le deroulement et les resultats de l'enauete

par la victime et ses proches

Reponse de la France :

Des la survenance des faits, la reactivite policiere a ete extremement diligente. M. Joseph

AKARAVONG a fait l'objet d'une prise en compte immediate et a beneficie de mesures de

securisation durant son sejour au centre hospitalier de Pau.

Les Services d'enquete specialises ont multiplie les investigations lejour meme, le dimanche et

toute la semaine suivante, parvenant sur une periode tres courte (moins d'une semaine) ä

identifier l'auteur presume des faits, ä le localiser sur NTmes et ä proceder ä san interpellation

alors qu'il s'appretait de facon imminente ä quitter le territoire fran(:ais, etant precise que le

mis en cause est un ressortissant neo-zelandais. Ce dernier a ete mis en examen et ecroue.

Un autre suspect susceptible d'avoir participe ä l'operation a egalement ete place en garde ä

vue et mis en examen avec placement sous contrölejudiciaire (ressortissant laotien qui vit en

region parisienne depuis le debut des annees 90)

L'enquete se poursuit dans le cadre d'une commission rogatoire.
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En parallele, une information judiciaire est en cours. Un juge d'instruction, juge du siege

independant, est Charge de poursuivre les investigations et de faire proceder ä tous les actes

d'enquete utiles ä la manifestation de la verite, et ce, dans les delais contraints du mandat de

depöt en cours.

La victime beneficie du droit de se constituer partie civile et, en application des regles de

procedure penale, d'un droit d'acces au dossier. Elle pourra egalement etre entendue par le

magistrat en Charge des investigations.

3. Veuillez indiauer si les autorites francaises prennent en consideration, dans les suites

dpnnees ä cette aeression, le profil de defenseur des droits humains de M. Akavarone.

et si elles examinent l'hypothese aue cette attaaue puisse constituer un acte de

repression transnationale, et avec guelles conseauences.

Reponse de la France : Le magistrat instructeur, juge independant, est Charge de mener les

investigations sur les faits dont il est saisi et sur l'ensemble des circonstances dans lesquelles

les faits ont ete commis.

Toutes les hypotheses sont explorees dans le cadre des investigations menees, y compris celle

d'un acte commandite lie ä la personnalite de la victime et ä son engagement militant.

4. Veuillez preciser si les autorites francaises disposent d'informations laissant penser

aue cette attague pourrait etre liee ä la cooperation de M. Akaravone avec des

mecanismes des droits humains des Nations Unies.

Reponse de la France :

A ce stade, les Services de renseignements ne disposent d'aucune Information pouvant infirmer

ou confirmer l'hypothese d'un acte de repression transnationale consecutif ä l'engagement

militant de M. AKARAVONG comme defenseur des droits de l'Homme.

5. Veuillez indiauer auelles mesures particulieres sont mises en place pour garantir la

securite des defenseurs des droits humains etraneers contre toute repression

transnationale, en particulier les defenseurs venant de la RDP du Laos.

Reponse de la France :

De maniere generale, dans le cadre de ses missions, les Services specialises contribuent ä la

securite de defenseurs des droits de l'Homme etrangers contre toute repression

transnationale, par leur engagement contre toute forme d'ingerence etrangere

potentiellement developpee par des Services de renseignement etrangers sur le territoire

national./.


